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(54)  Dispositif  d 'encapuchonnage  pour  module  d 'affranchissement 

(57)  Dispositif  d'encapuchonnage  d'au  moins  une 
buse  d'éjection  d'une  tête  d'impression  amovible  à  jet 
d'encre  de  machine  à  affranchir  comportant  des  moyens 
de  protection  de  cette  buse  contre  un  séchage  de  l'en- 
cre  qu'elle  contient,  ces  moyens  de  protection  (132) 
étant  montés  sur  des  moyens  support  (1  1  0)  qui  peuvent 
se  déplacer  entre  une  première  position  dans  laquelle 
les  moyens  de  protection  sont  rentrés  dans  la  tête  d'im- 
pression  et  une  seconde  position  dans  laquelle  les 

moyens  de  protection  recouvrent  parfaitement  la  ou  les 
buses  d'éjection,  ce  déplacement  étant  réalisé  automa- 
tiquement  lors  de  l'extraction  de  cette  tête  d'une  base 
de  la  machine  à  affranchir  à  laquelle  elle  est  incorporée. 

Les  moyens  support  présentent  une  forme  d'étrier 
avec  deux  bras  parallèles  (124,  126)  reliés  à  une  de 
leurs  extrémités  par  un  élément  de  liaison  (128)  rece- 
vant  lesdits  moyens  de  protection,  ces  moyens  support 
pouvant  pivoter  autour  d'un  axe  commun  (5)  solidaire 
d'un  châssis  (100)  de  ce  dispositif. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  d'en- 
capuchonnage  destiné  à  une  tête  d'impression  amovi- 
ble  à  jet  d'encre  d'une  machine  à  affranchir. 

Art  antérieur 

Avec  la  technologie  à  jet  d'encre,  se  pose,  dans  le 
domaine  de  l'affranchissement  postal,  le  problème  cri- 
tique  de  la  protection  de  la  tête  d'impression,  ou  plus 
précisément  de  son  module  d'impression,  c'est-à-dire 
des  buses  d'éjection  de  cette  tête,  lorsque  la  tête  est 
séparée  de  la  base  de  la  machine  à  affranchir  pour  être 
rechargée  en  valeurs  monétaires.  En  effet,  en  l'absence 
de  protection  spécifique,  ces  buses  sont  soumises  à  l'air 
et  aux  pollutions  lors  du  retrait  de  la  tête,  ce  qui  a  pour 
conséquence  d'entraîner  un  séchage  et  une  contamina- 
tion  par  des  particules  de  poussière  de  l'encre  contenue 
dans  le  module  d'impression. 

Définition  et  objet  de  l'invention 

Un  but  de  l'invention  est  donc  de  proposer  un  dis- 
positif  d'encapuchonnage  qui  pallie  les  inconvénients 
précités  en  évitant  un  séchage  ou  une  contamination  de 
l'encre  lors  de  la  séparation  et  du  transport  de  la  tête 
d'impression  d'une  machine  à  affranchir.  Un  autre  but 
est  de  réaliser  un  dispositif  qui  facilite  le  nettoyage  ulté- 
rieur  du  module  d'impression  notamment  lors  du  remon- 
tage  de  la  tête. 

Aussi,  la  présente  invention  propose  un  dispositif 
d'encapuchonnage  d'au  moins  une  buse  d'éjection 
d'une  tête  d'impression  amovible  à  jet  d'encre  de  ma- 
chine  à  affranchir  comportant  des  moyens  de  protection 
de  cette  buse  contre  un  séchage  de  l'encre  qu'elle  con- 
tient,  caractérisé  en  ce  que  ces  moyens  de  protection 
sont  montés  sur  des  moyens  support  qui  peuvent  se  dé- 
placer  entre  une  première  position  dans  laquelle  les 
moyens  de  protection  sont  rentrés  dans  la  tête  d'impres- 
sion  et  une  seconde  position  dans  laquelle  les  moyens 
de  protection  recouvrent  parfaitement  la  ou  les  buses 
d'éjection. 

Ce  dispositif  d'encapuchonnage  est  ainsi  parfaite- 
ment  intégré  à  la  tête  d'impression  qui  peut  être  trans- 
portée  sans  risque  de  pollution  des  buses  d'éjection.  La 
protection  ainsi  obtenue  peut  être  encore  renforcée  par 
le  fait  que  les  moyens  de  protection  comportent  un  joint 
élastomère  pour  garantir  une  parfaite  étanchéité  à  l'air 
et  aux  poussières  de  ces  buses. 

Le  déplacement  des  moyens  support  de  ladite  pre- 
mière  position  à  ladite  seconde  position  est  réalisé  auto- 
matiquement  lors  de  l'extraction  de  cette  tête  d'une  base 
de  la  machine  à  affranchir  à  laquelle  elle  est  incorporée. 
Aucun  outil  externe  ou  moyen  particulier  n'est  nécessai- 
re  pour  assurer  la  protection  des  buses.  Le  nettoyage 
de  ces  buses  est  en  outre  facilité  au  remontage  de  la 
tête  d'impression. 

Avantageusement,  les  moyens  support  présentent 
une  forme  d'étrier  avec  deux  bras  parallèles  reliés  à  une 
de  leurs  extrémités  par  un  élément  de  liaison  recevant 
lesdits  moyens  de  protection  et  ces  moyens  support 

s  peuvent  pivoter  autour  d'un  axe  commun  solidaire  d'un 
châssis  de  ce  dispositif.  Le  pivotement  de  l'étrier  est  fa- 
cilité  par  le  fait  que  les  bras  sont  guidés  chacun  dans 
au  moins  une  rainure  par  au  moins  un  plot  solidaire  du 
châssis  du  dispositif. 

10  De  préférence,  la  rainure  présente  un  profil  en  for- 
me  de  faucille  avec  une  partie  curviligne  et  une  partie 
rectiligne,  de  telle  sorte  que  les  moyens  support  puis- 
sent  décrire  successivement  une  trajectoire  curviligne 
pendant  une  phase  d'amenée  des  moyens  de  protection 

15  parallèlement  aux  faces  des  buses  d'éjection  puis  une 
trajectoire  rectiligne  pendant  une  phase  suivante  de 
couverture  de  ces  buses. 

En  outre,  les  bras  comportent  chacun  un  galet  qui 
peut  se  déplacer  dans  une  rainure  d'une  came  pouvant 

20  être  actionnée  en  rotation,  autour  d'un  axe,  par  un  dis- 
positif  de  commande  agissant  à  rencontre  d'un  ressort 
fixé  à  un  corps  de  la  tête  d'impression.  Ce  dispositif  de 
commande  comporte  de  préférence  un  levier  qui  est  ac- 
tionné  automatiquement  lors  de  l'extraction  de  la  tête 

25  d'impression  de  la  machine  à  affranchir. 
Les  moyens  support  peuvent  aussi  comporter  une 

plaque  constituant  un  déflecteur  pour  des  articles  de 
courrier  introduits  sous  la  tête  d'impression  lorsque  ce 
moyen  support  est  dans  ladite  première  position. 

30  La  présente  invention  concerne  également  toute  tê- 
te  d'impression  amovible  à  jet  d'encre  de  machine  à  af- 
franchir  comportant  un  dispositif  d'encapuchonnage 
d'au  moins  une  buse  d'éjection  tel  que  décrit  précédem- 
ment. 

35 
Brève  description  des  dessins 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la  pré- 
sente  invention  ressortiront  mieux  de  la  description  sui- 

40  vante,  faite  à  titre  indicatif  et  non  limitatif,  en  regard  des 
dessins  annexés,  sur  lesquels: 

la  figure  1  montre  en  perspective  une  tête  d'impres- 
sion  de  machine  à  affranchir  incorporant  un  dispo- 

45  sitif  d'encapuchonnage  selon  l'invention,  préalable- 
ment  au  retrait  de  cette  tête, 
la  figure  2  est  une  vue  en  perspective  du  dispositif 
d'encapuchonnage  dans  une  position  initiale  avant 
le  retrait  de  la  tête, 

so  -  la  figure  3  est  une  vue  en  perspective  du  dispositif 
d'encapuchonnage  dans  une  position  finale  après 
le  retrait  de  la  tête, 
la  figure  4  montre  de  nouveau  en  perspective  la  tête 
d'impression  de  la  figure  1  incorporant  le  dispositif 

55  d'encapuchonnage  selon  l'invention,  mais  après  le 
retrait  de  cette  tête  de  la  base  de  la  machine  à  af- 
franchir, 
les  figures  5  à  8  illustrent  schématiquement,  dans 
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quatre  positions  successives,  la  coopération  entre 
un  premier  galet  et  une  surface  de  came  du  dispo- 
sitif  d'encapuchonnage  lors  du  déplacement  de  ce 
dispositif  de  sa  position  initiale  à  sa  position  finale, 
et 
les  figures  9  à  1  2  illustrent  schématiquement  la  coo- 
pération  entre  un  second  galet  et  une  surface  de 
came  associée  pour  ces  quatre  positions  prédéfi- 
nies. 

Description  détaillée  d'un  mode  de  réalisation  préféren- 
tiel 

La  figure  1  illustre  une  tête  d'impression  10  d'une 
machine  à  affranchir  qui  se  présente  sous  la  forme  d'un 
corps  amovible  comportant  d'une  part  au  moins  un  mo- 
dule  d'impression  à  jet  d'encre  12,  constitué  par  exem- 
ple  de  deux  rangées  de  buses  d'éjection  14,  16,  paral- 
lèles  et  décalées,  et  son  réservoir  intégré  18  et  d'autre 
part  un  dispositif  d'encapuchonnage  20  selon  l'invention 
destiné  à  coopérer  avec  le  module  d'impression  à  jet 
d'encre  1  2  devant  lequel  se  déplace  l'article  de  courrier, 
selon  une  direction  D  de  déplacement.  Le  dispositif 
d'encapuchonnage  qui  apparaît,  sur  cette  figure,  dans 
une  position  initiale  avant  le  retrait  de  la  tête  d'impres- 
sion  de  la  base  (non  représentée)  de  la  machine  à  af- 
franchir,  est  représenté  plus  en  détail  sur  la  figure  2. 

Ce  dispositif  20  comporte  un  châssis  1  00  formé  très 
simplement  de  deux  traverses  parallèles  reliées  à  une 
de  leurs  deux  extrémités  par  une  branche  perpendicu- 
laire.  Ce  châssis  comporte  sur  sa  face  interne  (par  op- 
position  à  sa  face  externe  qui  fait  face  à  l'article  de  cour- 
rier  et  délimite  une  surface  du  chemin  de  transport  de 
ces  articles)  deux  pattes  1  02,  1  04  montées  sur  chacune 
de  ces  deux  traverses  et  destinées  à  recevoir  d'une  part 
deux  cames  rainurées  106,  108  (chacune  en  forme  de 
secteur)  solidaires  l'une  de  l'autre  et  d'autre  part  un 
moyen  support  110  en  forme  d'étrier.  Les  cames  106, 
1  08  qui  sont  montées  à  l'extérieur  des  pattes  et  peuvent 
pivoter  autour  d'un  axe  commun  112  comportent  cha- 
cune  une  rainure  2,  comportant  une  partie  curviligne  2a 
et  une  partie  sensiblement  rectiligne  2b,  agissant  en 
coopération  avec  un  galet  3  solidaire  de  l'étrier  110. 
L'axe  commun  des  cames  est  relié  à  un  dispositif  de 
commande  formé  par  un  arbre  114  à  l'extrémité  duquel 
est  fixé  un  levier  1  1  6  qui  est  actionné  automatiquement 
lors  de  l'extraction  de  la  tête  d'impression,  par  exemple 
par  l'intermédiaire  d'un  galet  118  solidaire  de  ce  levier 
et  pouvant  se  déplacer  sur  une  rampe  (non  représen- 
tée)  de  la  base  de  la  machine  à  affranchir.  Ces  cames 
sont  en  outre  reliées  chacune  par  un  élément  élastique 
de  rappel,  tel  un  ressort  à  boudins  120,  122,  au  corps 
123  de  la  tête  d'impression. 

L'étrier  1  1  0  qui  est  monté  à  l'intérieur  des  pattes  de 
support  est  formé  par  deux  bras  parallèles  1  24,  1  26  re- 
liés  par  un  élément  de  liaison  perpendiculaire  128  for- 
mant  plancher  et  comportant  sur  sa  face  interne  1  30  au 
moins  un  moyen  de  protection,  tel  un  capuchon  132, 

134,  apte  à  recouvrir  parfaitement  la  ou  les  rangées  de 
buses  d'éjection  de  la  tête  d'impression  14,  16.  De  plus, 
avantageusement,  un  joint  élastomère  136  est  placé 
dans  chaque  capuchon  pour  garantir  l'étanchéité  de  ces 

s  buses  à  l'air  et  aux  poussières.  L'étrier  comporte  en 
outre  une  plaque  138  fixée  à  son  élément  de  liaison  et 
s'étendant  entre  ses  deux  bras  et  qui  présente  par  rap- 
port  au  plan  défini  par  cet  élément  de  liaison  une  orien- 
tation  telle  que  cette  plaque  puisse,  dans  cette  position 

10  initiale,  former,  sur  une  partie  de  la  face  externe  du  châs- 
sis  1  00,  un  déflecteur  pour  les  articles  de  courrier  et  ain- 
si  empêcher  ces  derniers  de  pénétrer  dans  le  dispositif. 
Chaque  bras  de  cet  étrier  comporte  deux  rainures  4,  6 
agissant  en  coopération  avec  deux  plots  5,  7  solidaires 

15  de  la  patte  supportant  le  bras  correspondant  et  dont  l'un 
(référencé  5)  constitue  un  axe  commun  de  rotation 
autour  duquel  l'étrier  peut  pivoter.  L'une  de  ces  deux  rai- 
nures  présente  une  forme  de  faucille  avec  une  première 
partie  6a  curviligne  et  une  seconde  partie  6b  rectiligne 

20  alors  que  l'autre  4  est  essentiellement  rectiligne  4b  avec 
toutefois  une  partie  circulaire  4a  pour  permettre  une  ro- 
tation  aisée  autour  du  plot  5. 

La  figure  3  montre  ce  même  dispositif  d'encapu- 
chonnage  dans  une  position  finale,  après  le  retrait  de  la 

25  tête.  On  retrouve  les  éléments  décrits  précédemment 
mais  disposés,  pour  certains,  dans  une  position  diffé- 
rente.  Il  en  est  ainsi  pour  les  cames  106,  108  et  pour 
l'étrier  1  1  0  qui  ont  chacun  pivoté  autour  de  leur  axe  res- 
pectif  à  la  suite  de  la  rotation  du  levier  116.  On  notera 

30  que  c'est  maintenant  le  plancher  1  28  et  non  plus  la  pla- 
que  1  38  qui  se  trouve  disposé  dans  un  plan  parallèle  à 
la  face  externe  du  châssis  1  00  (et  donc  aux  faces  d'éjec- 
tion  des  buses). 

Le  dispositif  d'encapuchonnage  tel  qu'il  se  présente 
35  dans  sa  position  finale  est  montré  sur  la  figure  4,  intégré 

à  la  tête  d'impression  10.  On  notera,  par  comparaison 
avec  la  figure  1,  que  les  buses  d'éjection  sont  mainte- 
nant  protégées  par  l'étrier  110  dont  les  moyens  de  pro- 
tection  1  32,  1  34  sont  venus  se  positionner  juste  contre 

40  les  surfaces  d'éjection  des  buses  et  les  recouvrent  ainsi 
entièrement.  La  tête  peut  donc  être  déplacée  très  sim- 
plement,  sans  risque  de  provoquer  le  séchage  de  l'en- 
cre  que  contiennent  ces  buses. 

Le  fonctionnement  de  ce  dispositif  sera  plus  préci- 
45  sèment  décrit  au  regard  des  figures  5  à  1  2  qui  montrent 

les  positions  respectives  des  galets  3  et  des  plots  5,  7 
à  l'intérieur  des  rainures  correspondantes  2;  4,  6  des 
cames  106,  108  et  des  bras  124,  126  du  dispositif. 

L'extraction  de  la  tête  d'impression  de  la  machine  à 
50  affranchir,  sous  l'action  du  galet  1  1  8  agissant  à  rencon- 

tre  des  ressorts  1  20,  1  22,  va  tout  d'abord  provoquer  une 
rotation  du  levier  116,  suivant  le  sens  référencé  F  sur 
les  figures  2  et  3.  Cette  rotation,  par  l'intermédiaire  de 
l'arbre  1  1  4,  va  à  son  tour  entraîner  en  rotation  les  cames 

55  1  06,  108,  puis  l'étrier  110  qui  va  être  guidé  selon  une 
trajectoire  curviligne,  suivant  la  direction  G,  par  les  plots 
5,  7  se  déplaçant  dans  les  parties  curvilignes  des  rainu- 
res  4,  6,  jusqu'à  ce  que  la  plaque  138  soit  positionnée 

3 
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parallèlement  aux  faces  d'éjection  des  buses  (voir,  avec 
le  déplacement  de  l'étrier,  le  positionnement  respectif 
des  rainures  4,  6  des  bras  et  de  leur  plots  5,  7  sur  les 
figures  5  à  7).  De  même,  les  figures  9  et  10  montrent  le 
déplacement  du  galet  3  dans  sa  rainure  2  pendant  cette 
première  phase  d'amenée  des  moyens  de  protection 
parallèlement  aux  faces  des  buses  d'éjection.  Une  fois 
le  contact  entre  le  galet  116  et  sa  rampe  interrompu,  les 
ressorts  1  20,  1  24  agissent  alors  sur  les  cames  1  06,  1  08 
pour  provoquer,  dans  une  seconde  phase  de  couverture 
des  buses,  un  déplacement  des  galets  au  niveau  d'une 
partie  curviligne  2a  de  la  rainure  2  de  chaque  came, 
comme  le  montrent  les  figures  11  et  12,  de  telle  sorte 
que  l'étrier,  guidé  dans  les  parties  rectilignes  des  rainu- 
res  4,  6  par  les  plots  5,  7,  soit  déplacé  linéairement  et 
vienne  se  plaquer  contre  les  rangées  de  buses  14,  16 
(voir  la  figure  8). 

Lorsque  la  tête  d'impression  10  est  repositionnée 
sur  la  base  de  la  machine  à  affranchir,  le  processus  de 
mise  en  place  des  moyens  de  protection  132,  134  par 
l'intermédiaire  de  l'étrier  1  1  0  s'inverse,  et  ce  dernier  peut 
alors  retrouver  son  emplacement  initial  à  l'intérieur  de 
la  tête,  dans  la  position  occupée  par  celle-ci  juste  avant 
son  extraction  et  représentée  figures  1  et  2. 

Revendications 

1.  Dispositif  d'encapuchonnage  d'au  moins  une  buse 
d'éjection  d'une  tête  d'impression  amovible  à  jet 
d'encre  de  machine  à  affranchir  comportant  des 
moyens  de  protection  de  cette  buse  contre  un  sé- 
chage  de  l'encre  qu'elle  contient,  caractérisé  en  ce 
que  ces  moyens  de  protection  (1  32,  1  34)  sont  mon- 
tés  sur  des  moyens  support  (110)  qui  peuvent  se 
déplacer  entre  une  première  position  dans  laquelle 
les  moyens  de  protection  sont  rentrés  dans  la  tête 
d'impression  (10)  et  une  seconde  position  dans  la- 
quelle  les  moyens  de  protection  recouvrent  parfai- 
tement  la  ou  les  buses  d'éjection. 

2.  Dispositif  d'encapuchonnage  selon  la  revendication 
1,  caractérisé  en  ce  que  le  déplacement  des 
moyens  support  de  ladite  première  position  à  ladite 
seconde  position  est  réalisé  automatiquement  lors 
de  l'extraction  de  cette  tête  d'une  base  de  la  machi- 
ne  à  affranchir  à  laquelle  elle  est  incorporée. 

3.  Dispositif  d'encapuchonnage  selon  la  revendication 
1,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  support 
présentent  une  forme  d'étrier  avec  deux  bras  paral- 
lèles  (1  24,  1  26)  reliés  à  une  de  leurs  extrémités  par 
un  élément  de  liaison  (128)  recevant  lesdits 
moyens  de  protection  et  en  ce  qu'ils  peuvent  pivoter 
autour  d'un  axe  commun  (5)  solidaire  d'un  châssis 
(100)  de  ce  dispositif. 

4.  Dispositif  d'encapuchonnage  selon  la  revendication 

3,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  bras  sont  guidés 
chacun  dans  au  moins  une  rainure  (4,  6)  par  au 
moins  un  plot  (5,  7)  solidaire  du  châssis  du  dispo- 
sitif. 

5 
5.  Dispositif  d'encapuchonnage  selon  la  revendication 

4,  caractérisé  en  ce  que  ladite  rainure  (6)  présente 
un  profil  en  forme  de  faucille  avec  une  partie  curvi- 
ligne  (6a)  et  une  partie  rectiligne  (6b),  de  telle  sorte 

10  que  les  moyens  support  puissent  décrire  successi- 
vement  une  trajectoire  curviligne  pendant  une  pha- 
se  d'amenée  des  moyens  de  protection  (132,  134) 
parallèlement  aux  faces  des  buses  d'éjection  (14, 
16)  puis  une  trajectoire  rectiligne  pendant  une  pha- 

15  se  suivante  de  couverture  de  ces  buses. 

6.  Dispositif  d'encapuchonnage  selon  la  revendication 
3,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  bras  comportent  en 
outre  chacun  un  galet  (3)  qui  peut  se  déplacer  dans 

20  une  rainure  (2)  d'une  came  (1  06,  1  08)  pouvant  être 
actionnée  en  rotation,  autour  d'un  axe  (112),  par  un 
dispositif  de  commande  (114,  116,  118)  agissant  à 
rencontre  d'un  ressort  (120,  122)  fixé  à  un  corps 
(123)  de  la  tête  d'impression. 

25 
7.  Dispositif  d'encapuchonnage  selon  la  revendication 

6,  caractérisé  en  ce  que  ledit  dispositif  de  comman- 
de  comporte  un  levier  (118)  qui  est  actionné  auto- 
matiquement  lors  de  l'extraction  de  latêted'impres- 

30  sion  de  la  machine  à  affranchir. 

8.  Dispositif  d'encapuchonnage  selon  la  revendication 
3,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  support 
comportent  en  outre  une  plaque  (138)  constituant 

35  un  déflecteur  pour  des  articles  de  courrier  introduits 
sous  la  tête  d'impression  (10)  lorsque  ce  moyen 
support  est  dans  ladite  première  position. 

9.  Dispositif  d'encapuchonnage  selon  la  revendication 
40  1  ,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  de  protec- 

tion  comportent  un  joint  élastomère  (136)  pour  ga- 
rantir  une  étanchéité  à  l'air  et  aux  poussières  des 
buses  d'éjection  (14,  16). 

45  10.  Tête  d'impression  amovible  à  jet  d'encre  de  machi- 
ne  à  affranchir,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte 
un  dispositif  d'encapuchonnage  d'au  moins  une  bu- 
se  d'éjection  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  9. 
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